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Règlement

Objet - Le Prix littéraire Première chance à l’écriture, créé par la maison d’édition Élan Sud est mis 
en œuvre par l’association Expressions Littéraires Universelles en collaboration avec le Lycée de 
l’Arc d’Orange, Mix la radio étudiante et différents partenaires institutionnels et privés. Il est destiné 
à récompenser un manuscrit d’auteur de romans ne possédant pas de contrat d’édition.

Prix - Le lauréat gagne un contrat d’édition avec la maison d’édition Élan Sud. Le Prix comporte 
également une campagne de presse, une mise en avant du roman dans les librairies partenaires avec 
rencontres et dédicaces, une inscription dans les salons du livre correspondant à sa catégorie.

L’inscription au Prix est entièrement gratuite.

Les participants - Est admis à concourir tout auteur, sous la condition expresse que :

– Il n’ait pas encore signé de contrat avec une maison d’édition dans les conditions de la charte des 
éditeurs.

– Il réside dans une des trois régions : ex Languedoc Roussillon, Rhône-Alpes-Auvergne ou Provence-
Alpes-Côte d’Azur.

– Il ait fait acte de candidature, ce qui implique l’acceptation du présent règlement sans aucune 
réserve. Les auteurs mineurs devront présenter une autorisation parentale.

Les candidats garantissent qu’ils sont les auteurs des œuvres inscrites et qu’ils en détiennent tous les 
droits. Les candidats s’engagent à prendre fait et cause pour les organisateurs du Prix pour les pertes, 
frais, dommages et autres dépenses encourues à la suite de réclamations de toute nature découlant 
d’une violation de cette garantie, directement ou indirectement.

La présentation d’une œuvre au présent Prix est exclusive de toute participation à une compétition 
similaire pour cette œuvre tant qu’il n’est pas éliminé.

Le lauréat s’engage à se déplacer pour les manifestations liées au Prix : rencontres au lycée de l’Arc 
à Orange, remise du Prix à Orange, salons littéraires…

Le non-respect d’une seule condition, à quelque moment du déroulement du Prix que ce soit, annule 
totalement la participation au Prix ou le processus d’édition sans aucune forme de dédommagement.

Les manuscrits devront être présentés sous la forme suivante :

– Trois manuscrits identiques

– Minimum 180 000, maximum 230 000 signes et espaces

– Pages A4 reliées et numérotées, texte écrit en Times, corps 12, marges de 3 cm.

– Les fautes d’orthographe devront être éliminées dans la mesure du possible.

– Toute scène de violence et/ou de pornographie sera éliminatoire.

– Le manuscrit engagé n’aura fait l’objet d’aucune édition ou auto-édition papier ou numérique.
Tout critère cité non respecté sera éliminatoire, même si le manuscrit est sélectionné. Aucun docu-
ment ne sera restitué sauf sur demande accompagnée d’une enveloppe timbrée au tarif postal en 
vigueur.

Ils devront être accompagnés du bulletin d’inscription adressés avant le 1er septembre de chaque 
année en courrier ordinaire (pas de recommandé) à : Élan Sud, Prix Première chance, 233 rue 
de Rome – 84100 Orange
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Aux auteurs présélectionnés vers le 15 septembre, il sera demandé une copie numérique sur 
CD ou clé USB. Un auteur peut être candidat autant de fois qu’il le désire. Toutefois, la qualité de lauréat 
lui retire le droit de concourir à nouveau. Faute de candidatures en nombre suffisant (six) le Prix est 
reporté d’un an.

Sélection des manuscrits - Afin de ne pas présenter aux élèves des manuscrits de mauvaise qua-
lité, Élan Sud, le comité de lecture et les professeurs feront une première sélection. S’ils estiment que la 
qualité de l’ensemble des manuscrits présentés est insuffisante, le jury peut ne pas décerner le Prix et, 
dans ce cas, reporter le Prix d’un an.

Composition du Jury - Un jury d’élèves est réuni sous forme d’inscription volontaire d’élèves 
issus de classes de la Seconde à la Terminale et sur la base d’un engagement à suivre une charte de 
participation sur l’intégralité du Prix pendant une année scolaire pendant toutes les étapes de ce Prix.

Un jury adulte, composé du comité de lecture de la maison d’édition Élan Sud, d’auteurs, d’ensei-
gnants et responsables d’encadrement du Lycée de l’Arc, de libraires, de bibliothécaires et de lecteurs 
« indépendants ».

Le fait d’appartenir au jury entraîne l’impossibilité de concourir au Prix et inversement.

Calendrier annuel - – 1er septembre, clôture des réceptions de manuscrits.

– 15 septembre, le comité sélection retient 2 ou 3 manuscrits selon la qualité des écrits reçus.

– D’octobre à janvier, analyse des manuscrits en séances de travail avec le jury adulte et les lycéens.

– Janvier/février, vote du jury, nomination du lauréat.

– L’auteur retravaille son manuscrit en accord avec le comité, sous la direction littéraire d’Élan Sud.

– Juin : remise officielle du Prix, signature du contrat lors du salon de l’édition « L’Antre des livres » et 
du roman s’il est prêt.

Utilisation de l’image - Le gagnant ou, s’il s’agit d’un mineur ses parents ou tuteurs, accepte, le 
cas échéant, que son nom, son image, plus spécifiquement son portrait, ou sa voix, puissent servir à des 
fins de communication pour les besoins du Prix, sans frais additionnels.

Responsabilité - Les organisateurs ne pourront être tenus responsables en aucun cas de leur inac-
tion lorsque celle-ci découle d’une situation hors de leur contrôle, entre autres lors d’une grève, d’un 
blocage ou de tout autre conflit de travail des entreprises ou des commerces dont les services sont 
retenus pour la tenue de ce Prix.

Informations privées - Les noms, adresse, numéro de téléphone, courriel… sont recueillis aux fins 
de l’administration du présent Prix. Ces renseignements ne serviront à aucune autre fin sans le consen-
tement des participants. En fournissant ces renseignements, les participants consentent à leur utilisation 
aux fins indiquées.

Les Partenaires du Prix sont publics et privés. Une participation financière peut leur être deman-
dée pour couvrir l’ensemble des frais liés à l’édition du roman primé et sa promotion. Ces partenaires 
figurent dans tous les documents du Prix et sur la dernière page du roman. ELU se réserve le droit de 
changer de partenaires (scolaire, institutionnel, privé) sans que cela change la nature du Prix.
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